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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD NOTRE DAME situé à Beaumont de Lomagne (82)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues (3) 

Ecarts (4) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 
(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 : 
Le DUD n'a pas été transmis par la 
structure, ce qui contrevient aux 
dispositions de l'article D.312-176-5 
CASF. 

Art. D.312-176-
5 du CASF 

Prescription 1 : 
Conformément à l'article D.312-
176-5 du CASF, le document 
unique de délégation au 
Directeur de la structure doit 
être élaboré et transmis aux 
autorités qui ont délivré 
l'autorisation et au conseil de la 
vie sociale (CVS). 

1 mois 

                  
                         
                          
                         
                          
                        

           
                     

                
             

            

Prescription 1 levée 

Ecart 2 : 
La Commission de Coordination 
Gériatrique n’est pas constituée 
et/ou active, ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article D.312-158, 
3° du CASF. 

Art. D.312-158, 
3° du CASF 

Prescription 2 : 
Le médecin coordonnateur doit 
réunir, au minimum une fois par 
an, la commission de 
coordination gériatrique 
chargée d'organiser 
l'intervention de l'ensemble des 
professionnels salariés et 
libéraux au sein de 
l'établissement – 
Transmettre à l’ARS la date de la 
prochaine CCG. 

Effectivité 
2024 

                    
                       

         

Prescription 2 

maintenue 

Effectivité 2024 
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Ecart 3 : 
Le médecin coordonnateur de 
l’EHPAD n’est pas titulaire d'un 
diplôme d'études spécialisées 
complémentaires de gériatrie, d'un 
diplôme d'études spécialisées de 
gériatrie ou de la capacité de 
gérontologie ou d'un diplôme 
d'université de médecin 
coordonnateur d'établissement 
d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes ou, à défaut, 
d'une attestation de formation 
continue. Cette situation n’est pas 
conforme à l’article D312-157 du 
CASF. 

Art D. 312-157 
du CASF 
HAS, 2012 

Prescription 3 : 
Le gestionnaire de 
l'établissement doit garantir 
que le MEDCO soit titulaire d'un 
diplôme d'études spécialisées 
complémentaires de gériatrie, 
d'un diplôme d'études 
spécialisées de gériatrie ou de la 
capacité de gérontologie ou 
d'un diplôme d'université de 
médecin coordonnateur 
d'établissement d'hébergement 
pour personnes âgées 
dépendantes ou, à défaut, d'une 
attestation de formation 
continue conformément à 
l’article D.312-157 du CASF 

6 mois 

                      
              

                       
     

                      
                     

Prescription 3 

réglementairement 

maintenue 

Effectivité 2024-2025 

Ecart 4 : 
Le temps d’ETP du médecin 
coordonnateur contrevient à l’article 
D312-156 du CASF. 

Art. D.312-156 

du CASF 
Prescription 4 : 
Se mettre en conformité à la 
règlementation. 

Effectivité 

2024 

                      
                

                    
           

Prescription 4 

réglementairement 

maintenue 

Effectivité 2024-2025 
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Tableau des remarques et des recommandations retenues (3) 

Remarques (5) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Remarque 1 : 
La structure déclare ne pas avoir mis 
en place une permanence 
d’astreinte. 

Recommandation 1 : 
Mettre en œuvre une 
organisation de la permanence 
de direction. Transmettre le 
planning à l’ARS. 

3 mois 

                  
                         
                      
                    

                      
               

           
                        

               
              

                     
                       

        

Recommandation 1 

maintenue 

Remarque 2 : 
La structure n’organise pas de 
réunions d’échanges et de réflexion 
autour des cas complexes et des 
EIAS . 

Recommandation 
de l’ANESM – 
Mission du 
responsable 
d’établissement 
et le rôle de 
l’encadrement 
dans la 
prévention et le 
traitement de la 

Recommandation 2 : 
La structure est invitée à 
s’assurer de l’organisation de 
réunions d’échanges et de 
réflexion autour des cas 
complexes et des EIAS et à les 
formaliser conformément aux 
recommandations de l’ANESM. 
Transmettre une attestation 
d’effectivité à l’ARS. 

6 mois 

                        
                     

      

Recommandation 2 

maintenue 

Délai : 6 mois 
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maltraitance - 
décembre 2008 

Remarque 3 : 
La structure déclare l’absence de 
procédure pour la permanence des 
soins la nuit, les week-end et jours 
fériés. 

Les bonnes 
pratiques de 
soins en EHPAD – 
2007 

Recommandation 3 
Etablir une procédure pour la 
permanence des soins la nuit, 
les week-end et jours fériés, 
conformément aux 
recommandations de bonnes 
pratiques et transmettre la 
procédure à l’ARS. 

3 mois 

                   
                      

                         
                       

               
                     

                

Recommandation 3 

levée 

Remarque 4 : 
Les éléments communiqués par la 
structure ne permettent à la mission 
de s’assurer de l’existence de 
l’ensemble des procédures de 
bonnes pratiques médico-
soignantes gériatriques : 
alimentation/fausses routes, 
troubles du transit, déshydratation, 
troubles du sommeil, dépression, 
ostéoporose et activité physique, 
soins palliatifs/ fin de vie. 

Guide HAS 
Novembre 2021 
(Diagnostic de la 
dénutrition chez 
la personne de 
70 ans et plus) 

Recommandation 4 : 
Elaborer et mettre en place les 
procédures citées en remarque 
5. 
Transmettre la liste actualisée 
des procédures à l’ARS. 

Effectivité 

2024 

                     
                   

Recommandation 4 

maintenue 

Effectivité 2024 


